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04 79 83 15 63 – Réservation des salles communales

Départ du courrier : du lundi au vendredi à 14h30

Lundi et mercredi : 9h à 12h et 13h30 à 16h30.

Mardi, jeudi et vendredi : 13h30 à 16h30.

Samedi : 9h à 11h30 (départ courrier : 10h)

A côté de l’Agence Postale Communale

Mardi : 8h30 à 10h30 et mercredi : 13h30 à 15h.

Agence Postale Communale

Renseignements concernant les carrières militaires

BALANSARD François : 07 85 04 38 22

Dr VINCKE Emmanuelle : www.doctolib.fr - 04 79 05 13 77

Secrétariat : permanence du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 

14h à 16h.

Cabinet d’infirmiers : lundi à vendredi - 8h à 8h30 - 04 79 59 43 56

Psychologue : sur rendez-vous du lundi au vendredi
Virginie BACONNET-DUFOUR – 06 79 87 94 63

Maison médicale : 15 ou 04 79 20 60 20 (à côté hôpital St Jean)
Le soir à partir de 20. Le Week-end à partir du samedi 12h.

Les jours fériés à partir de 9h.

Office de Tourisme Au Pied des Cols Territoire de La Chambre : 
www.tourisme-la-chambre.fr – 04 79 56 33 58

Dépannage GAZ de France : 24h/24. 0810 314 314

Dépannage EDF : 24h/24. 0810 333 073

SAMU : 24h/24 – 7j/7 – 15

Police : 24h/24 – 7j/7 – 17

Sapeurs Pompiers : 24h/24 – 7j/7 – 18

Appel Urgence Européen : 24h/24 – 7j/7 – 112

Centre anti-poison : 24h/24 – 7j/7 – 04 72 11 69 11
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APPEL A BENEVOLES :
Afin de pouvoir répondre au déclenchement du Plan de Sauvegarde, la commune doit 

tenir à jour une liste de bénévoles susceptibles d’intervenir de différentes manières.

Si vous désirez être actif et aider selon vos compétences, merci de vous inscrire en mairie.

Pour les adjoints : réunion tous les lundis 

matins. Conseil Municipal tous les 2 mois.



3

Un nouveau chapitre s’ouvre en 2024, je devrais vous souhaiter du bonheur, une

bonne santé, de la réussite, mais je crois qu’aujourd’hui toutes ces généralités sont

désuètes…
Ce que je veux vous dire et vous souhaiter, c’est d’avoir la volonté, chaque matin de vous lever avec

optimisme et détermination, plein de rêves et d’en réaliser quelques-uns, regarder le côté positif

plutôt que de focaliser sur le négatif, prendre les difficultés par la main avant qu’elles ne vous

prennent par la gorge.

Je sais, chaque jour, nous sommes assénés d’informations accablantes : les civils Israéliens et

Palestiniens écrasés par une guerre de 100 ans, les Ukrainiens envahis et pilonnés depuis 2 ans par

la Russie, la guerre en Somalie, en Iran, la ruine de l’économie et la corruption des dirigeants du

Liban…

Je pourrai en citer d’autres, mais nous ne sommes pas épargnés dans l’hexagone, avec la

recrudescence des actes de racisme, de xénophobie, d’agressions au sein des services publics

(éducation nationale, mairies, hôpitaux, transports…) sans parler des banlieues qui s’enlisent.

Le slogan « Make love not war » créé depuis plus de 6 décennies est malheureusement toujours

d’actualité, nous pourrions ressortir aussi le symbole « Peace and love ».

Et nous, dans notre commune, où en sommes-nous ?

La vie de notre commune est relativement paisible :

Tout d’abord je veux remercier tous les collaborateurs municipaux (services techniques, agence

postale, école, entretien et nettoyage, secrétariat de mairie), pas moins de 14 personnes qui

assurent, maintiennent et garantissent un service public dédié à la population. Depuis 4 ans, je sais

ce qu’ils font et je suis fier d’eux.

Merci aussi à l’ensemble du conseil municipal qui m’accompagne et dont j’ai vraiment besoin. Tout

particulièrement l’équipe des 7 qui, sans faille, se réunit tous les lundis et qui traite inlassablement

les tâches, les difficultés, les imprévus du quotidien. Les semaines sont bien remplies.

La vie de notre commune est relativement paisible :

Malgré tout, sans comparaison avec le nord de la France, nous avons subi à deux reprises en

novembre et décembre des crues torrentielles qui ont engendré d’importants travaux (curages

ruisseaux, réfection routes et ponts, minage rocher (650 tonnes), transport de matériaux,

enrochements…). A ce stade, c’est un coût d’environ 200 000 € pris en charge par les services de

l’Etat. L‘arrêté de catastrophe naturelle a été publiée au journal officiel le 23/02/24 pour la crue de

novembre et nous sommes en attente du même arrêté pour celle de décembre.

La vie de notre commune est relativement paisible :

Même financièrement. Cette année, le taux communal de taxe foncière sur les propriétés bâties et

non bâties restera la même, inchangée depuis 2017. C’est une particularité rémilienne, mais l’Etat,

comme l’année dernière, fera évoluer l’assiette de calcul.

Un budget de fonctionnement de bonne facture avec un excédent cumulé de clôture s’élevant à

1 003 907.89 €. La commune est toujours dans une phase de désendettement. Ce qui lui permet

d’envisager sereinement la rénovation de la mairie, l’agrandissement du cimetière, le curage des

lagunes, entre autres…

Budget eau-assainissement : comme les années passées, dans le but de réduire notre déficit sur ce

budget annexe : - 87 761 € (2022) et - 72 656 € (2023) et de nous rapprocher des tarifs en vigueur

dans la communauté de communes, nous ferons progresser le prix du m3 d’eau et assainissement à

hauteur de l’inflation 2023 soit 4.9 %. Une augmentation d’environ 9 € sur 120 m3 (moyenne par

ménage). Pour mémoire le tarif du m3 de la commune représente 37% du tarif moyen français; là

encore une particularité rémilienne.



59,90%

2,20%

21,80%

16,10%

Résultat d'investissement 2022 reporté

Opérations d'ordre

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

17,15%

82,85%
Remboursement d'emprunts

Opérations d'investissement

22,95%

0,15%

4,43%

58,42%

12,36%
1,62% 0,07%

Résultat de fonctionnement 2022 reporté

Atténuations de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels

35,68%

36,3%

18%

2,5%
0,02% 2% 5,5%

Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Opérations d'ordre

Atténuations de produits (FPIC)

Recettes en euros :

761 788,27 €

27 889 €

277 444,50 €

204 650,65 €

Total recettes : 1 271 772,42 €

Excédent de clôture en investissement : 706 493,20 €

Reste à réaliser en investissement : 60 368 €

Dépenses en euros :

96 959,50 €

468 319,72 €

Total dépenses : 565 279,22 €

Situation financière

Dépenses en euros :

476 496,87 €

483 712,50 €

240 319,41 €

33 165,29 €

196,96 €

27 889 €

73 329 €

Total dépenses : 1 335 109,03 €

Recettes en euros :

536 874,34 €

3 546,99 €

103 568,31 €

1 366 383,33 €

289 211,44 €

38 017,51 €

1 415 €

Total recettes : 2 339 016,92 €

Excédent de clôture en fonctionnement : 1 003 907,89 €
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La vie de notre commune est relative paisible :

Pour cela nous nous efforçons, élus et collaborateurs, de construire notre avenir plutôt que de la subir. La

preuve, s’il en faut une, le tableau des projets du mandat 2020-2026 que je mets à jour et vous présente

chaque année.

Résultat global 2023 : 1 650 033,09 €
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Sur 38 thèmes en 2020 :

• Fin 2023 : 28 sont réalisés (en vert fin 2021/2022/2023).

• En 2024 : 4 seront finalisés :

• Rénovation et extension mairie : j’espère que vous l’avez vu, notre nouvelle mairie avance très

bien. Ces travaux ne sont ni démesurés, ni un « caprice ». Avant 2030 les normes énergé-

tiques des bâtiments publics doivent être respectées, les normes d’accessibilité aussi. Donc les

bureaux passent au rez-de-chaussée et nous sommes contraints de construire une salle de

réception. L’étage sera pour le classement des archives respectant les normes administratives.

• Agrandissement cimetière : le chantier qui jouxte le cimetière a débuté le 25 janvier 2024.

• Eclairage public : transition écologique vers LED incontournable (état du parc des réverbères,

consommations élevées, coût d’entretien…) des perturbations ont eu lieu ce dernier trimestre

mais tout est rentré dans l’ordre fin février.

• Déploiement fibre optique : là encore quelques perturbations en 2023, dès le mois de février,

vous avez été et serez sollicités par les opérateurs pour le raccordement et l’abonnement

(démarchage).

• Fin 2025, 2 thèmes seront finalisés :

• Curage et évacuation des boues de la station d’épuration : essentiel pour notre village.

Retardés à cause du COVID et du traitement interdit des boues. La première lagune est à la

limite de sa capacité.

• Vidéoprotection : le dossier est en cours. Nous avons déjà une subvention mais le fournisseur

et le matériel adéquats doivent être choisis.

• 2 thèmes en cours et au-delà de 2026 :

• Création d’une voie verte (maître d’ouvrage : région AURA) d’Aiton à Bonneval dans la

continuité de Aiton/Annecy. Travail en cours avec le maître d’œuvre sur le tracé, l’emprise et le

schéma directeur permettant de relier des points stratégiques (gare, collège, commerces de

villages…)

• Embouteillage d’eau : la plupart d’entre vous en ont entendu parler. Cela fait presque 4 ou 5

décennies que Saint Rémy, « le village aux mille sources » souhaite permettre à un industriel

de mettre de l’eau en bouteille. Depuis 2019, la société LANIAKEA WATERS avance sur ce

projet. Nous avons des données en notre possession permettant de comprendre notre

attachement à cette implantation : la création d’une centaine d’emplois dans un premier

temps et le doublement des recettes de fonctionnement pour la commune, pour le bénéfice

de tous.

• 2 thèmes abandonnés : (à reprendre si recettes de l’usine d’embouteillage)
• Remise aux normes des lagunes : imperméabilisation du fond de chacune des 3 lagunes

indépendamment des curages ponctuels. Travaux conséquents et couteux ne rentrant pas

dans la planification budgétaire de ce mandat.

• Rénovation voirie : reprendre l’ensemble des revêtements des routes les plus défectueux après

avoir enterrés tous les réseaux aériens et rendre ainsi notre village encore plus beau. Là aussi

le montant de la dépense est très élevé.

• 1 thème à envisager selon faisabilité et autorisations :

• Détermination des zones d’accélération de la production des énergies renouvelables : dossier

ouvert en 2023 avec comme objectif l’implantation d’ombrières photovoltaïques sur le

parking de la zone de loisirs (5000 m² environ). A suivre…

Dès 2020, nous savions ce que nous voulions construire. Nous avons ensuite eu le courage de le

dire et de l’écrire et nous avons aujourd’hui encore l’énergie d’achever ces travaux avant 2026.
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La vie de notre commune est relativement paisible :

Malgré tout, encore, quelques incivilités :

A contrario des citadins, nous avons la chance de pouvoir parcourir la campagne, traverser des

forêts, sillonner la montagne avec un compagnon à quatre pattes. Malheureusement c’est au milieu

des habitations, au centre du village ou dans des lieux énormément fréquentés comme le bord du

lac que nous retrouvons la trace de leur passage… faut-il réagir comme dans certaines

agglomérations (ADN, dépistage, amende…) ? Les chiens qui divaguent ne sont jamais méchants, 2

agressions durant les 3 derniers mois, inacceptable. Ce n’est pas la faute du chien…

C’est un affront pour notre nature, c’est un affront pour l’Homme, c’est un affront pour les futures

générations. Comment peut-on laisser « pourrir » des véhicules ou toutes autres ferrailles générant

la pollution des sols, la pollution visuelle et la pollution atmosphérique. Provocation ou manque

d’humanité car aujourd’hui il est très facile de trouver un ferrailleur qui peut intervenir gratuitement

ou acheter (numéros disponibles en mairie). Là encore l’amende peut être salée.

Que peut-on rajouter en regardant ces images, plus de surveillance, plus de caméras, plus de

répression…c’est 135€ pour la personne qui est souvent repérable sur les cartons déposés.

Pour ces incivilités, faut-il vraiment en arriver à l’application des procédures administratives telles

que : mise en demeure, amende, indemnités journalières de retard… Je crois en la prise de

conscience individuelle mais je ne patienterai pas indéfiniment. Les Rémiliens ont le droit de

prétendre à un village propre et sans danger. C’est ce que la grande majorité d’entre vous s’attache à

respecter pour le bien-être collectif et je vous en remercie.

La vie de notre commune est relativement paisible :

Je vous souhaite donc de vivre paisiblement et surtout de prendre soin de vous. LE MAIRE.

CARCASSES 

DE VOITURE 

ET 

FERRAILLES

GESTION 

DES 

DECHETS

DEJECTIONS ET 

DIVAGATIONS 

CANINES
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Chevilles ouvrières de la commune, nos 14 employés communaux contribuent chaque jour

au bien être de la population qu’ils soient administratifs, techniques ou d’entretien. Pour ce

faire, ils doivent sans cesse se former ou se tenir à jour de leur acquis. Aperçu des

différentes formations effectuées durant l’année 2023.

• Restauration scolaire :

• L’hygiène en restauration scolaire dispensée par la société API, fournisseur de 

repas (1 agent).

• Services techniques :

• Renouvellement habilitation électrique de niveau PS/PR (1 agent).

• Agence postale :

• Formation annuelle des agents des agences postales communales organisée par 

La Poste (1 agent).

• Ensemble des services :

• Prévention et secours civique de niveau 1 

(9 agents).

• Secrétariat de mairie :

• Déclaration OPERAT (1 agent).

• Club utilisateur Berger Levrault organisé                                                                   

par l’Agence Alpine des Territoires (2 agents).

• Etat civil (1 agent).

Médailles du travail remisent le 14 Juillet 

2023 à Mesdames Dominique Raschetti

et Marie-Pierre Mondet pour leur 20 

années de service.

Nouvelle venue au sein de 

l'équipe communale :

Aurélie MERLEVERDE -

ATSEM contractuel.
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Cette année, la commune a fait l’objet du recensement de la population du 18 janvier au 17

février.

Nos agents recenseurs (Estelle Estèves, Marie-Pierre Mondet et Anne-Laure Pommard) ont

parcouru la commune le matin, l’après-midi, le soir, sous la pluie ou au soleil, dans le froid

ou la douceur, afin de déposer les formulaires de réponse par internet dans vos boîtes à

lettres ou pour vous remettre les formulaires papier en mains propres.

La plupart du temps les agents ont été bien reçus, ont pu fournir les explications, aider à

remplir si nécessaire.

Parfois il a fallu des rappels, plusieurs rappels, beaucoup de rappels et des coups de

téléphone. Mais au bout du compte, peu de refus réels ont été essuyés. Beaucoup ont

répondu par internet ce qui a facilité la collecte.

Alors la municipalité remercie les Rémiliens pour leur accueil. Car comme il vous a été

expliqué, le recensement de la population est utile pour savoir le nombre d’habitants dans

la commune, dans le département et en France. Il permet aussi d’établir des statistiques :

densité de la population, âge moyen, logements…

Les résultats du recensement permettent :

• de déterminer la participation de l’Etat au budget de la commune pour son

fonctionnement (DGF : 46377€ en 2023).

• de définir le nombre d’élus au conseil municipal (15 de 500 à 1499 habitants, 19

de 1500 à 2499, etc…)

• d’identifier les besoins en terme d’équipements publics collectifs (transport,

EHPAD) de commerces ou de logements.

Les résultats pour notre commune seront connus fin 2024. Le prochain recensement se

déroulera en 2029.

Le Recensement



Divers travaux réalisés par les services techniques :

• Remplacement et mise aux normes aire de jeux du Rafour. (10 852 € HT)

• A l’Ecole Andrée Mérand, entretien et petits travaux tout au long de l’année…

(escargot : 3 770 € HT)

Les Services Techniques
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• Mise en place de bancs et de tables autour du Lac Bleu.

• Remise en état du mur du tennis.

• Création de la dalle de l’abri bus (rue du Lac Bleu) (financée par la Région).

• Le fleurissement.

• Le déneigement.

• Les illuminations.
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L’année 2023 a connu un nombre de décès assez conséquent sur notre commune et

nous tenons une fois encore à adresser toutes nos affectueuses pensées aux familles.

Comme chaque année la commission vie sociale se prépare à l’organisation du

traditionnel repas des seniors et pour cela je remercie les membres de la commission. Ce

repas permet à chacun de partager un moment convivial autour d’un bon repas. Pour

certaines personnes, ce moment permet de couper pour un instant la solitude du

quotidien, pour d’autres les retrouvailles sont là. Rendez-vous donc le 23 mars 2024.

Plan Communal de Sauvegarde : PERSONNES VULNERABLES

Il s'agit là de recenser l'ensemble des personnes vulnérables (physiquement, seule,

isolée...) afin qu’elles soient contactées et prises en charge en cas d'évènement

exceptionnel. Si vous désirez vous inscrire ou inscrire l’un de vos proches, vous pouvez le

faire en mairie. Une liste existe déjà mais doit être tenue à jour.

VIE SOCIALE

Vice-Présidente :
CORVAL Corinne

Membres élus :
BORONAT Virginie

RANCUREL Marie-France

ROCHETTE Christian

Membres extérieurs :
FLIGEAT Andrée

MAGNAT Jacqueline

PIDOUX Angèle

ROCHETTE Odile

CHAMPEMONT Daniel

DECLICC – 04.79.56.35.06.

98 Route de la Combe 73130 

Saint Etienne de Cuines

Accompagne les Séniors dans 

leurs démarches, pour mener à 

bien leur projets 

d'aménagement, recherches 

de financement...

Délégation territoriale 

Maurienne

95 avenue des Clapeys

73300 Saint-Jean-de-

Maurienne – 04.79.64.45.31.

Vous êtes une PERSONNE 

ÂGÉE, un aidant familial ou 

un professionnel le CLIC 

peut vous aider. 

Information, Conseil, 

Accompagnement

Le Mont Cuchet 73130 Saint 

Etienne de Cuines

04.79.44.53.00

Enfant, parent, jeune, adulte, 

personne âgée ou handicapée, 

nous avons tous besoin à un 

moment de notre vie, conseils, 

d'aide ou d'accompagnement par 

des professionnels de l'action 

sociale. Bien grandir, bien vivre, 

bien vieillir. 12

ADMR du Canton de La Chambre

Immeuble le Beaurevers - 42 Place de la Liberté

73130 LA CHAMBRE

04.79.56.33.01 - lachambre@fede73.org



VIE SOCIALE

13

Les Restos du Cœur

Les Restos du Cœur se sont ouverts à Saint Etienne de Cuines en 2000. Depuis 2015, ils

sont installés à l’ancien presbytère, rue de l’Eglise, bénéficiant ainsi d’un local permanent

gracieusement mis à leur disposition par la Mairie de Saint Etienne de Cuines.

Horaires : tous les vendredis matin. A 8h pour les bénévoles qui déchargent les camions et

mettent en place les produits. A partir de 9h30 pour la distribution.

Une équipe de 14 bénévoles offre un accueil convivial à 38 familles soit 86 personnes.

Les actions des Restos sont principalement :

1. L’aide alimentaire

Celle-ci provient :

• Des aides européennes.

• Des achats au niveau national (à partir, notamment, des dons faits par les

collectivités et les particuliers), redistribués dans les différents centres.

• De la collecte nationale qui a lieu au mois de mars.

• De la récupération de denrées auprès des commerces : Intermarché de Sainte

Marie, boulangerie Avallone de La Chambre tous les vendredis.

2. L’aide à la personne

• Orientation des bénéficiaires vers les services administratifs les concernant.

• Aide à l’accès aux droits.

• Distribution de vêtements donnés par les particuliers.

• Bibliothèque.

• Départs en vacances, en collaboration avec la CAF.

• Etc…

La situation financière des Restos est, en ce moment, difficile : hausse des prix des denrées,

hausse du prix du carburant pour les nombreux camions qui desservent les centres,

accroissement du nombre de personnes accueillis, etc…

Afin d’améliorer cette situation, les bénévoles et les personnes accueillies qui souhaitent

contribuer, effectuent, chaque année, différentes tâches : confection de paquets cadeaux

dans les commerces au moment des fêtes, participation à la collecte nationale au mois de

mars. Pour ces actions, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues !

Pour recevoir l’aide alimentaire, les personnes doivent constituer un dossier en justifiant de

l’insuffisance de leurs revenus; un barème national détermine l’acceptation ou le refus de la

prise en charge.

La quantité de produits distribués est en fonction du nombre de personnes dans la famille.

Toutes les personnes, en situation difficile, peuvent se présenter au centre le vendredi

matin à partir de 9h30 afin de constituer un dossier et être assurées d’un accueil

inconditionnel et convivial.



TRAVAUX

Vice-Président :
PERREAU Sébastien

Membres élus :
CORTESE Marie-Andrée

BALANSARD François

ROL Yves

MARTINATO Jean-Marc

• Aménagement base de loisirs : bancs, ponton, … (45 530 € HT)

• Pose bloc sanitaires et travaux assainissement. (146 930 € HT)

• Création d’une aire de broyage de végétaux. (9 350 € HT avec achat du terrain)

Compost contrôlé et fourni ponctuellement par le SIRTOMM, à disposition des usagers.

Bon fonctionnement malgré quelques petites incivilités…
14



• Broyage des branches à la charge de la commune, possibilité de récupérer le broyat 

gratuitement.

• Démolition d’une grange au lieu-dit La Girard pour réalisation d’un parking. (49 570 € 
HT avec achat du terrain)

• Rénovation de l’éclairage publique en LED (Achèvement début 2024).
• Réfection étanchéité de la toiture du bâtiment des Sapeurs Pompiers. (34 063 € HT)

15

• Réfection zinguerie et 

chéneaux de la Chapelle 

Notre Dame Auxiliatrice. 

(14 663 € HT)

• Travaux de confortement de la route de Biomont.  

(34 429 € HT avec subvention du Département)



• Agrandissement, rénovation énergétique, mise aux normes PMR de la Mairie.

• Extension du cimetière.

• Pose de boutons poussoirs sur les fontaines communales.

TRAVAUX - PROJETS

16



APPEL D’OFFRE

FINANCES

Vice-Président :
BALANSARD François

Membres élus :
MARTINATO Jean-Marc

PELLISSIER Mathieu

RANCUREL Marie-France

ROL Yves

Vice-Présidente :
CORTESE Marie-Andrée

Membres élus :
NEYROUD Aurélie

Compétences :
• Contrôle les questions financières et fiscales.

• Analyse les projets du budget et leurs faisabilités.

• Soumet au conseil municipal l’approbation du compte administratif de l’exercice

budgétaire précédent ainsi que le compte de gestion.

URBANISME
Vice-Président :
RANCUREL Marie-France

Membres élus :
MARTINATO Jean-Marc

BALANSARD François

Bien que non obligatoire dans les communes de moins de 3 500 habitants, le Conseil

Municipal a institué une commission « Appel d’offre », composée de trois membres

titulaires et trois membres suppléants. Elle intervient dans la procédure d’attribution des

marchés publics. Elle se réunit pour étudier les offres des candidats et émettre un avis

d’attribution de marché qui sera entériné par une délibération du Conseil Municipal. Pour

cela elle peut s’appuyer sur une analyse établie par un maître d’œuvre.

Vous envisagez des travaux ? En intérieur c’est vous qui voyez bien sûr ! Par contre en

extérieur…. Certains travaux doivent faire l’objet de demande de permis (de construire ou

d’aménager ou de démolir). D’autres font l’objet d’une simple déclaration préalable de

travaux (DP). D’autres enfin ne sont soumis ni à permis ni à DP mais doivent simplement

respecter les règles locales d’urbanisme (PLU).

Ces formalités sont définies dans le CODE DE L’URBANISME.

Il est recommandé de faire auparavant une demande de certificat d’urbanisme : c’est un

document qui renseigne mais qui n’autorise pas mais n’interdit pas non plus. Le certificat

d’information donne les règles d’urbanisme sur un terrain. Le certificat opérationnel

renseigne sur la faisabilité d’un projet. Ainsi, vous serez à l’abri de surprises.

Bien entendu l’interlocuteur privilégié pour toutes ces démarches est la mairie.

ECOLE - JEUNESSE
Vice-Présidente :
BORONAT Virginie

Membres élus :
NEYROUD Aurélie
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FORET – AGRICULTURE – DENEIGEMENT – ECLAIRAGE PUBLIC
Vice-Président :
ROL Yves

Membres élus :
RANCUREL Marie-France

PERREAU Sébastien

PELLISSIER MathieuGESTION DE LA FORET :

Comme évoqué dans le Rémilien 2023 :

- La Commune a délivré de l’affouage dans la parcelle 40 (Grivolley). Seulement 10

affouagistes se sont inscrits pour effectuer des coupes de bois. Pour gérer cet affouage, la

commune a nommé des garants : Mrs GROS Jean et ROL Yves.

- Le projet d’exploitation de bois par un petit câble-mât monté sur un tracteur agricole a

été mis en place, en fin d’été, dans la parcelle 45.

Informations concernant cette coupe à câble :

- Il s’agit d’un câble-mât de petite portée de 200 m linéaires (généralement les câbles-mât

font plutôt 600 à 800 m).

- Son intérêt : léger, porté sur un simple tracteur agricole, rapide à installer (2-3 h).

- Il permet : d’exploiter des bois de petits diamètres (40cm max), de s’affranchir de certai-

nes contraintes d’exploitation : sol fragile, passage de cours d’eau, forte pente (St Rémy).

L’agence travaux de l’ONF a réalisé cette exploitation.

Le bois ainsi exploité a été vendu à M. GROS Philippe qui a un contrat avec l’ONF.

A l’heure où nous publions le Rémilien, nous ne pouvons pas faire le bilan de cette

exploitation car le bois n’a pas été cubé, il se trouve toujours en bordure de parcelle.
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FORET – AGRICULTURE – DENEIGEMENT – ECLAIRAGE PUBLIC

ECLAIRAGE PUBLIC :

Dans les projets, sur le Rémilien 2023, nous avions évoqué le passage en LEDS de

l’éclairage public de la commune.

A ce jour, 90 % des points lumineux ont été remplacés.

Ce dossier a été lancé en début d’année et le chantier a débuté à l’automne. Il consiste à la

mise en conformité des 19 armoires d’éclairage et à remplacer les 447 luminaires 100W,

125W, 150W de la commune par des luminaires LEDS 36W, 52W, 77W en fonction de la

hauteur du mât.

La température de couleur est de 2700K par rapport à la biodiversité. Il s’agit d’une

température de couleur LED dont la teneur en lumière bleue est très faible. Ces luminaires

sont loués et garantis sur 12 ans. Un bureau d’étude a été missionné pour optimiser les

puissances et les optiques.

Nous avons choisi une programmation nocturne pour diminuer la consommation

électrique la nuit.

Plages de fonctionnement des points lumineux :

- de l’allumage à 22 h = intensité à 100 %

- de 22 h à 24 h = intensité à 50 %

- de 24 h à 4 h = intensité à 0 %

- de 4 à 6 h = 50 %

- de 6 h à l’extinction = 100 %.

A savoir, la variation d’intensité des LEDS au cours de la nuit résulte d’une programmation

en usine.

Dans chacune des 19 armoires d’éclairage, une horloge astronomique GPS lance et éteint

l’éclairage en début et en fin de journée. Un gain d’énergie grâce à ces horloges est fait

par rapport aux vieux Lumandars (gain de 15 % environ).

Fin janvier, début février quand tous les points lumineux seront passés en LEDS, une mise à

jour des abonnements des compteurs d’éclairage EDF sera faite pour optimiser les coûts

et les consommations.

Notre but est de diminuer entre 40 et 50 % la consommation d’aujourd’hui.

D’autre part, toutes les lanternes existantes et en service seront changées prochainement.

Les 447 points lumineux seront nommés par une lettre et un chiffre. La lettre

correspondant à l’armoire de commande et le chiffre au numéro du point lumineux (ex :

B10, armoire B et point lumineux 10). Pour le suivi et la maintenance, un plan de situation

de chaque point lumineux sera établi.

Ces travaux de passage aux LEDS ont été réalisés par les Entreprises GREENALP et

ELECTRA SAVOIES.

En 2024, la commune va signer un contrat de maintenance sur 12 ans avec l’entreprise

ELECTRA SAVOIES. Les LEDS étant garanties 12 ans, ce contrat concernera les travaux de

maintenance de mâts, câbles aériens et souterrains, armoires, illuminations de Noël. 19



COMMUNICATION

Vice-Présidente :
RANCUREL Marie-France

Membres élus :
CORVAL Corinne

ROCHETTE Christian

PanneauPocket en chiffres (année 2023) :

Actuellement, il y a 353 

smartphones ou tablettes qui 

possèdent Saint-Rémy-de-

Maurienne dans leurs favoris.

Total sur la période 2023 :

38350 lectures.
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www.saintremydemaurienne.com
Vous pouvez retrouver toutes les délibérations des réunions des conseils municipaux sur 

le site internet de la commune :



Réunion d’ouverture de la saison d’hiver du boulodrome le 28/10/23. A L’Amicale Boule Casba, c’est

l’année des rénovations. Après le grand nettoyage des jeux extérieurs en avril dernier, les boulistes

de l’amicale ont repris les outils le 17 octobre afin de remettre un peu à niveau les terrains intérieurs

dont les trajectoires commençaient à être un peu trop connues.

• Samedi 27 Avril 2024 : challenge L. MONDET 32 Simples 3/4.

• Samedi 4 Mai 2024 : éliminatoire secteur double à Saint Rémy.

• Samedi 11 Mai 2024 : challenge Maryse et Loulou 16D 4*.

AFRIQUE FRANÇAISE DU NORD
Président : Jacques PERNET : 04.79.83.10.19

Photo prise en juillet 2023 à Port Vendres où beaucoup d'entre nous ont pris le bateau pour

l'Algérie. C'est le dernier des monuments sur cette guerre. Il est dédié aux 652 soldats français

disparus dont on ne sait pas ce qu'ils sont devenus. Il a été inauguré le 30 août 2022. Cest un

ensemble de 12 plaques de marbre où sont gravés les noms des disparus. Au- dessus flotte le

drapeau Français. Afin de rendre hommage j'ai déposé un bouquet de fleurs au nom de mon

association. Un grand merci à l'association SOLDIS ALGERIE pour le dur et long travail accompli afin

de rendre, 60 ans après, un bout de terre de France à nos frères d'armes disparus dans le conflit

algérien. Je suis très triste car on ne parle jamais d'eux, même pas quelques lignes, veut-on les

oublier ? Pourtant les oubliés c'est les faire mourir une deuxième fois. Une pensée pour les parents

qui ont attendu en vain le retour de leurs enfants. (Jacques Pernet)

AMICALE BOULE CASBA
Président : Roger TREDEZ – 06.31.08.44.33
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Malgré une baisse d’activité, le Club du Nouvel Age a organisé en 2023 deux sympathiques

manifestations. La première, qui concerne une visite au château de Ripaille à Thonon les Bains, a

enthousiasmé 25 membres du club en les faisant remonter à l’âge de bronze. Le repas de Noël

du 7 décembre est une seconde satisfaction dans la mesure où il a permis de réunir pour la

première fois les adhérents du Club du Nouvel Age et ceux du Club du Badinage ! Bonne année

2024 à tous les Aînés Ruraux et à leur famille.

ARTS & LOISIRS

Point d’orgue de notre association, le marché de Noël rémilien vit une nouvelle fois un grand

succès. Malgré quelques refus pour manque de place les 29 exposants présents étaient très

satisfaits. C’est grâce aux bénéfices effectués lors de cette journée que l’association Arts et Loisirs

peut proposer à ses adhérents des taux réduits sur les voyages, les journées découvertes, et lors

de nos réunions hebdomadaires quelques boissons chaudes ou fraiches. En fin de compte la

réussite du marché de Noël fait vivre l’association, de même que nous proposons aux

rémiliennes et rémiliens une journée attractive et différente.

2023 :

- Repas à la Taverne du forum Saint Antoine à St Jean de Mne, repas au restaurant «Les Myrtilles»

à St Colomban des Villars et repas au restaurant « Le Saint Martin » à St Martin Sur La Porte.

- Pique-nique sous les arbres de l’espace Rencontre.

- Journée de découverte du Musée de la Chaussure à Romans sur Isère suivi d’un repas spectacle

au Cabaret le Bongo à St Marcel les Valence.

- 4 Jours en terre cévenole, sur fond de guerres de religion (dixit Hyradote).

- 3 jours de randonnée hivernale à Le Sauze avec guides professionnels très intéressants.

Pour le reste de l’année : - Les lundis 14-17h30 : jeu de société.

- Les mardis 16-17h30 : belote coinchée ou tarot.

- Les mercredis horaires à préciser : randonnée.

Présidente : Odile ROCHETTE – 06.23.81.76.68

CLUB DU NOUVEL AGE
Président : Daniel CHAMPEMONT – 06.79.57.00.65
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3 COMMUNES POUR LE TÉLÉTHON

Le Téléthon 2023 à été une année exceptionnelle, riche en activités. En effet, le 8 octobre 2023

nous avons organisé la Parade Vénitienne au tour du Lac de St Rémy avec un franc succès, le

beau temps, des costumes magnifiques et des personnes fort sympathiques et un grand public.

Nous avons fait un lâcher de ballons avec les élèves de l’école des Chavannes le 8 décembre. La

marche St Rémy - La Chapelle a été annulée, cause mauvais temps, mais la soupe à l’oignon

toujours aussi bien appréciée a réchauffé une cinquantaine de personnes qui ont assisté au

concert de Marie-Laure Bouvier avec l’école de musique de La Chambre, à la salle des fêtes de La

Chapelle. Samedi soir, soirée cabaret avec Isabelle Meindre et toute son équipe, un grand merci,

et dimanche, pour clôturer, repas Choucroute. 9000 € a été reversée à l’AFM Téléthon !

Je voudrais remercier Marie Laurent et Monique Chevallier pour l’organisation de la Parade

Vénitienne, l’institutrice Gaëlle et ses élèves, Marie-Laure Bouvier et toute son équipe, nos

boulangers, nos cuisiniers et cuisinières. Et je remercie également les partenaires locaux et les

Mairies qui ont joué un rôle essentiel, ainsi que toutes les personnes qui nous ont soutenus de

près ou de loin. Et un grand grand merci à toute mon équipe de bénévoles.

Nous vous souhaitons à tous de passer de très bonnes fêtes. Prenez soin de vous. Meilleurs vœux

pour 2024 et à l’année prochaine. (Michèle Maurice)

Présidente : Michèle MAURICE – 06.61.11.57.40
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SI ON CHANTAIT PUISQUE JE PARS, JE SUIS LIBRE

Présidente : Céline BENARD
07.49.21.65.73

Marie-Laure BOUVIER –
06.10.75.57.19



AGIRE : RESSOURCERIE-RECYCLERIE

Impact Social et Environnemental :

Au-delà de son impact environnemental évident, la ressourcerie a également contribué à tisser des liens au

sein de la communauté. En offrant des opportunités de bénévolat, elle a favorisé l'insertion sociale de

nombreux habitants. De plus, en sensibilisant le public à une consommation plus responsable, elle a joué

un rôle clé dans la promotion de pratiques durables.

Les Défis Rencontrés et les Perspectives Futures :

Pendant cette première année, la ressourcerie/recyclerie a dû relever divers défis, que ce soit pour se faire

connaître, ou pour élargir sa gamme de produits. Cependant, ces défis ont été abordés avec détermination

et ont permis à l'initiative de mûrir et de se renforcer.

Pour l'avenir, la ressourcerie/recyclerie envisage de renforcer ses partenariats locaux comme elle a pu le

faire en 2023 avec les Restos du cœur de St Pierre d'Albigny ou de St Étienne de Cuines pour favoriser la

distribution des biens, d'élargir sa portée à de nouveaux publics, et d'explorer des moyens innovants pour

maximiser son impact environnemental et social.

Conclusion :

Ensemble, nous sommes les gardiens de notre environnement. Rejoignez-nous dans notre quête pour un

avenir plus durable. Engagez-vous, agissez et ensemble, nous créerons un changement positif pour les

générations à venir. Nous sommes toujours à la recherche d'un local mieux adapté aux besoins de

stockage des biens.

N'hésitez à nous contacter, toutes aides dans notre démarche est précieuse.

https://www.facebook.com/AGIREMAURIENNE/

Présidente : Mihaela MERCIER – 06.03.37.68.31
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Habitant à St Rémy et travaillant au Collège La Vanoise de Modane, je suis

membre de l’association AGIRE.

Grace à son activité de collecte et de recyclage gratuit, deux tables basses

facilement remises en état, sont venues compléter un espace détente créé pour

les élèves. La mousse de vieux coussins d’un canapé désuet a été morcelée par les

ados pour rembourrer des poufs et des jeux de cartes, et quelques livres glanés

agrémentent ce lieu cosy.

En décembre, la récupération de pelotes de laines, tissus défraichis,

boutons a permis aux 8 éco-délégués du collège d’initier des ateliers de

décoration. Des dizaines d’élèves ont eu la satisfaction de créer des

mini bonnets et têtes de Père Noël, de les rapporter fièrement chez eux.

Actuellement, les collégiens créent des portes clé et des plumes en laine. Grace

à la récupération récente d’un grand sac de pelotes, les ateliers créatifs

pourront se poursuivre, au grand plaisir de nos élèves désormais acquis à la

cause du recyclage et du réemploi.

Témoignage d’Aude MARY

Depuis un an, la ressourcerie/recyclerie a pris racine au cœur de notre

communauté, offrant une approche novatrice de la réutilisation et du

recyclage des objets du quotidien. Cette initiative locale a su se

démarquer en conjuguant engagement environnemental et impact

social, redonnant ainsi vie à des objets délaissés tout en créant des

opportunités pour les habitants de notre région.

Des Débuts Prometteurs :

En collectant, réparant et revendant des objets de seconde main, elle a

permis à de nombreux articles de retrouver une seconde jeunesse,

évitant ainsi qu'ils ne finissent à la décharge.



SAPEURS POMPIERS
Président de l’amicale : Bruno JEANNOLIN – 06.75.20.00.47

Une nouvelle année vient de commencer, l’Amicale des Sapeurs-Pompiers du Centre

Opérationnel de St Rémy remercie tous les habitants pour leur accueil pour la traditionnelle

tournée des calendriers. Les effectifs du Centre Opérationnel reste stable, les interventions sont

en légère augmentation. Tout au long de l’année, les Sapeurs-Pompiers du CO apporte un

secours de proximité à la population de St Rémy, effectuent des gardes en caserne sur le Centre

de secours de Porte de Maurienne. Si vous voulez donner de votre temps, aider la population,

n’hésitez pas à nous contacter nous avons besoin de sang neuf…

Adjudant-chef Bruno JEANNOLIN chef du CO - 06 75 20 00 47
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Diverses manifestations ont été menées tout au long de l’année : une vente de pains, pizzas et

gâteaux en juin, deux soirées pizzas cuites au feu de bois à emporter en juin et en septembre. Un

premier concours de pétanque a eu lieu en octobre, celui-ci organisé avec l’aide de la Pétanque

Rémilienne, un grand merci à eux et à toutes les personnes ayant participé au bon déroulement

de cette journée ! Car malgré la pluie, ce sont 20 doublettes qui se sont affrontées dans la joie et

la bonne humeur. En fin d’année, une vente de boudin cuit à la chaudière a rencontré un fort

succès. C’est sûr pour 2024, l’équipe du Sou des Écoles prévoit déjà de reconduire ces actions afin

de collecter des fonds dans le but de participer au financement des projets de l’école. N’hésitez

donc pas à venir soutenir l’association en contribuant aux activités organisées !

SOU DES ECOLES
Président : Sébastien MARTIN – 07.69.65.47.49



L’Association « Modèle Club Mauriennais » ou MCM est affiliée à la Fédération Française

d’AéroModélisme - FFAM.

Disposant d’une belle piste, notre activité est axée sur l’apprentissage et le perfectionnement du vol

de modèles réduits planeurs et avions (les motorisations sont électriques en raison de leur moindre

nuisance sonore).

Venez découvrir les samedis et dimanches matin (10H à 12H) (hors période hivernale) notre activité

sur notre terrain jouxtant celui de l’Aéroclub « Les Ailes de Maurienne » à St REMY DE MAURIENNE.

Le Club met à disposition des débutants : planeurs, avions et radio, jusqu’à ce que la formation

permette des vols en toute autonomie.

La souscription d’une licence annuelle de la Fédération Française d’AéroModélisme (FFAM) et

l’adhésion au Club seront nécessaires (Né en 2008/2009 = 20€ - Né en 2010 et après = 13€).

Pour les jeunes, cette activité favorise la concentration, le respect de règles et l’esprit d’équipe. Si ce

sport vous attire, venez essayer de le pratiquer, vous serez les bienvenus.

MODÈLE CLUB MAURIENNAIS

LES AILES DE MAURIENNE
Président : Yves LOISEL – 04.79.36.53.80

Président : Guy POLLET – 06.60.15.42.19

Grâce à ses instructeurs, le Club assure la 

formation de pilotes novices (en 2023 : 3 

cadets & 3 Juniors) en utilisant la technique 

de l’écolage qui permet le pilotage d’un 

modèle réduit en double commande (1 

radiocommande maître + 1 

radiocommande élève).

L ‘Aéroclub continue à maintenir ses heures de vol avec ses 3 avions et partager le survol de notre

magnifique vallée.

La formation de nouveaux pilotes continue et la convention signée avec le Lycée Paul HEROULT

permet à une douzaine de lycéens de préparer le BIA (BREVET D’INSTRUCTION AERONAUTIQUE).

L’association a eu la satisfaction de voir un de ses pilotes formé au club devenir pilote de Rafale.

Une permanence est ouverte tous les samedis après-midi pour toute personne intéressée par la

formation, vols de découverte et vols d’initiation.

L’Aéroclub, LES AILES DE MAURENNE, est affilié à la Fédération Française d’Aéronautique (FFA).
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ASSOCIATION AGRÉÉE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE

ASSOCIATION COMMUNALE 

DE CHASSE AGRÉÉE

SAINT REMY, une des 22 communes de notre territoire piscicole, c'est : 35 km de cours d'eau

impactés par 4 microcentrales et 8,5 ha de plan d'eau piscicole donc en 2ème catégorie : ouvert

toute l’année avec respect des dates d’ouverture/fermeture des espèces.

Un parcours pêche Savoie, les Blachères, fréquenté par 104 adhérents de notre commune

représentant 15% de l’effectif de l’AAPPMA (en hausse de 10% par rapport à 2022).

La préservation du milieu aquatique a occasionné 8 déversements mensuels de truites

surdensitaires sur les plans d’eau pour un total de 405 Kgs d’un montant de 3121 Euros ainsi que

plusieurs déversements pour un total de 5200 alevins pour un montant de 1354 €.

Le Concours Jeunes a pu avoir lieu le 6 mai avec la participation de la commune et des

commerces locaux.

Deux corvées ont été réalisées : à l’étang du stade pour le concours Jeunes avec la participation

des employés communaux ainsi que sur les berges et au fond des Lacs Bleu et Vert avec le club de

plongée de La Rochette. Plusieurs inventaires piscicoles et suivis biologiques ont été réalisés sur

nos ruisseaux ainsi que 9 réunions dont 5 dans les locaux municipaux et 1 Assemblée Générale.

Une première réunion a eu lieu sur l'aménagement de la partie basse des Blachères dont l'étude a

été financée par Shema (prestataire microcentrale Lescherette 2) dans le cadre des mesures

compensatoires sur suggestion de l’AAPPMA appuyé par la fédération pour obtention de

subventions mais dont un point pose problèmes : le traitement de la renouée du Japon, entre élus

commune, AAPPMA, techniciens fédération pêche et Syndicat du pays de Maurienne.

Pour info (saison 2024) : interdiction de pêche tous les 1er vendredi du mois sur lac bleu et vert

(arrêté municipal); 1er samedi d'avril : challenge alpin de pêche aux leurres sur le parcours no kill

des Blachères; 1er samedi du mois de mai : de 8h à 11h concours jeunes et à partir de 13h30

initiation pêche aux leurres pour toute personne intéressée en prise no kill a l'étang du stade.

Président : Jean-Luc NARDIN – 06.60.29.10.24

GREEN MAURIENNE

Président : Olivier MOLLARD –
06.58.40.76.61

Président : Christophe 
BONFILS – 06.77.09.46.04

27



Il y a déjà quelques saisons que l’US Saint Rémy n’avait pas ramené de titre à la maison…

Ça l’a été cette année grâce aux Féminines qui ont remporté le titre de Championnes de Savoie.

Elles ont d’ailleurs été mises à l’honneur par la Municipalité lors de la cérémonie du 14 juillet. Ce

moment fort restera gravé pour les joueuses, et pour moi aussi, du coup… Ce fut un mélange de

fierté et d’émotion lors de la remise des médailles.

Côté effectif nous sommes 109 licenciés : 18 Séniors Féminines, 23 Séniors, 21 enfants évoluant

dans l’entente de U11 à U18F, 9 enfants en U7 et U9, ainsi que les vétérans, et dirigeants bien sûr !

L’effectif des licenciés de l’US St Rémy dans l’entente Basse Maurienne s’agrandit. Nous faisons

malheureusement face à un manque cruel d’éducateurs. Ce sera le principal défi à relever si on

veut permettre aux enfants de Saint Rémy et environs de pratiquer leur sport favori.

CULTURE FOOT : Certains doivent se demander : «C’est quoi des U7, U11, …». En effet par le passé,

on parlait de débutants, poussins, minimes, … En fait, le « U » vient du mot anglais «Under» qui

veut dire «sous», ou «en-dessous». Un enfant U9 par exemple, est donc un enfant qui a moins de

9 ans. Les catégories sont donc désignées de la même façon sur toute la planète FOOT.

L’arrivée de la trêve s’est faite plus tôt que prévue. En effet, le débordement du ruisseau a inondé

le terrain, le rendant impraticable. Sans entrainement, les derniers matchs uniquement à l’extérieur

ont été compliqués. Espérons que le printemps saura réparer les dégâts.

Je remercie l’ensemble des éducateurs, coachs, dirigeants, pour tout leur temps passé à faire vivre

notre Club. Je remercie les sponsors sans qui le budget ne pourrait pas être bouclé. Je remercie la

Municipalité pour son écoute, son aide et nos échanges constructifs.

Je vous souhaite, au nom de l’US St Rémy, une bonne année 2024.

Saint Rémy, allez allez allez…

UNION SPORTIVE DE SAINT RÉMY FOOTBALL
Président : Thierry BOISSONNET – 06.98.82.19.23
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Une partie des équipes de 

l’entente basse Maurienne 

(USC Aiguebelle, US Saint 

Rémy et AS Cuines).

Féminines Conseil d’Administration Séniors

U7 U99 (Vétérans) U9



PÉTANQUE RÉMILIENNE
Présidente : Noëlle BOISSONNET – 06.84.43.64.27

Hasard du calendrier 2023, le Comité de Savoie a compté 28 manifestations en terre Rémilienne !

Toutes menées à bien, dans le meilleur esprit sportif, dans le calme et la bonne humeur ! Et cela

grâce aux bénévoles Rémiliens toujours prêts à bien faire. Pour le Sport-Pétanque, Saint Rémy de

Maurienne est une terre d’accueil très prisée.

Nos juniors se sont encore distingués : Tamaho Marmoex et Gaëtan Véfond sont devenus

Champions de Savoie accompagnés d’Andrew Gargowitch du Pétanque Club Rochettois. Ils ont

enchaîné sur une très belle réalisation en Championnat Régional où ils terminent 8èmes sur 32 en

perdant la partie qualificative pour les Championnats de France. Les affaires se corseront en 2024

puisqu’ils deviendront « seniors ». Mais nous savons qu’ils ont les qualités nécessaires et nous

leur faisons confiance, lors des confrontations à des joueurs peut-être plus aguerris, pour leur

tenir la dragée haute.

Nos féminines Christel Tronel, Charline Pierrelée et Mélany Mollaret se sont classées en tête du

qualificatif Savoyard au Mini Bol d’Or Régional qui se jouera à Albertville en mars 2024. L’équipe

de Championnat Départemental des Clubs-Féminin dont elles font partie a fini 1ère de sa poule

et jouera au niveau supérieur la prochaine saison.

Pour paraphraser notre secrétaire, Jean-Marc Vachet, nos masculins ont eu une pensée pour

Pierre de Coubertin : « l’important n’est pas de gagner mais de participer ». C’est donc ce qu’ils

ont fait !

Tous les membres de la Pétanque Rémilienne souhaitent aux lecteurs et lectrices du Rémilien une

année de paix, sérénité et joies multiples.
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G-TRAIL

La Team G Trail, compte 33 licenciés pour l’année 2023 : 28 adultes et 5 enfants.

La Puma Team s’entraine les mardis à 18h30.

Les « happy run » ont toujours lieu le mercredi à 19h pour les adultes, au départ du Lac

Bleu le plus souvent et dans les communes alentours de nos adhérents.

Organisation de trail et courses ludiques sur la commune, ainsi que nos entraînements

et renforcement musculaire sont toujours au programme.

Enfilez vos baskets et rejoignez-nous !

Président : Ludovic GRINDU – 06.10.49.30.88

LÀ-HAUT RANDO

Association de randonnée pédestre, 

ouverte à toutes les personnes, de tous 

niveaux, souhaitant partager avec un 

groupe une sortie en montagne ou 

paysages, découvertes, et bonne humeur, 

vous accompagneront le temps d'une 

journée.

Atteindre les sommets, se dépasser, se faire 

plaisir, Rejoignez nous, c'est facile, il suffit 

de nous contacter, et d'enfiler vos 

chaussures de montagne.

Notre blog ou vous pouvez découvrir 

toutes nos sorties en photos et avec topos :

la-haut.over-blog.fr

Président : Gilles MOLLARD – 06.24.42.65.77
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YOGA – LA CHAMBRE

Notre association cantonale a pour but la pratique du

hatha-yoga, Nous proposons 4 séances par semaine :

• Le mardi à 10h à la salle Belledonne de St Rémy.

• Le mardi à 18h30 à la salle Henri Bargin de St

Martin sur La Chambre.

• Le mercredi à 18h30 à la salle de Ste Marie de

Cuines.

• Le jeudi à 18h30 à la salle de Ste Marie de Cuines.

En plus du yoga, l’association propose

ponctuellement des animations, yoga du rire,

sophrologie, qi gong, om chanting, pilate…

Présidente : Corinne ROUGE – 06.32.42.62.94

NATHA YOGA MAURIENNE

Découvrez le yoga traditionnel dans la lignée des Natha yogi du nord de l'Inde avec Carine,

professeur affiliée à la Fédération Française des écoles de yoga. Elle propose des cours collectifs et

individuels ainsi que des stages et des retraites en Savoie. Plus de renseignements ici :

https://natha-yoga-maurienne.com/

- Cours collectifs (durée 1h30 - Abonnement à l'année ou au trimestre. Le cours d'essai est offert) :

• Lundi de 19h à 20h30 à la salle Rencontre de Saint Rémy.

• Mercredi et Vendredi de 18h à 19h30 au premier étage de la salle des fêtes d’Epierre.

- Cours privés (durée 1h30 – Tarif : 50€ - 3 personnes minimum) :

• Les séances ont lieu chez vous. Prévoir un lieu calme et confortable.

Présidente : Carine ROBIN – 06.45.54.03.39

ASSOCIATION WU JI (Qi Gong)
Renseignements : Mme BUTTARD – 06.42.06.30.69
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Le Qi Gong est l'une des branches de la médecine traditionnelle chinoise ancestrale. « Le Dragon

de l’Inondation plonge dans la mer ! L’Hirondelle Pourpre vole haut dans le ciel ». Ces termes

poétiques ne vous disent peut-être rien mais vous pouvez les découvrir en venant nous rejoindre

les mercredis de 18H00 à 19H30 à la salle Rencontre de Saint Rémy. Le Qi Gong est accessible à

chacun, quelle que soit sa condition physique et psychologique. Pendant le cours, les personnes

enchaînent des mouvements et maintiennent certaines postures pendant une durée déterminée.

Le Qi Gong a de nombreuses vertus thérapeutiques par l’alliance des exercices, de concentration,

de respiration. Des études scientifiques ont permis de lui associer les bénéfices suivants : réduction

de l’hypertension artérielle, du stress, une amélioration de la qualité de vie et également un

renforcement immunitaire. Cependant les améliorations ne sont ressenties que par les personnes

participant régulièrement à la séance. En cas d’arrêt du Qi Gong, les bénéfices acquis s’estompent.

Dans le groupe, certaines personnes le pratiquent depuis plus de 15 ans.Munis d’un tapis, d’une

bouteille d’eau et vêtus de vêtements souples, venez nous rejoindre pour pratiquer et participer à la

bonne humeur du groupe. Essayer le Qi Gong c’est l’adopter !!!



Petite animation que les commerçants 

de Saint Rémy ont organisé à la sortie 

de l'école.
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Agenda 2024 :

Défilé de mode le 14 juin devant la 

salle Belledonne.

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE LE BUGEON

Notre association propose 4 cours hebdomadaires sur le canton avec 3 animatrices

différentes :

• Lundi : 17h45 à 18h45 (cours enfants) et 18h45 à 19h45 à La Chambre.

• Mardi : 18h30 à 19h30 à Saint Rémy de Maurienne.

• Jeudi : 18h30 à 19h30 et 19h30 à 20h30 à La Chambre.

• Vendredi : 8h45 à 9h45 à Saint tienne de Cuines.

Cette année, près d’une centaine d’adhérents et adhérentes, âgés de 5 à plus de 80 ans

provenant des différentes communes du canton de La Chambre participent aux séances

dans la bonne humeur et la convivialité.

Infos : 06.12.65.05.45 - gvlebugeon@gmail.com

Présidente : Violaine COMBAZ – 06.85.84.64.38
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Projet culturel
Samedi 31 août 2024 : Concert évènement en hommage à Joe Ambrosioni.

« La boucle est bouclée »

L’Association « In Memoriam Hommage à Joe Ambrosioni » va rendre hommage à Joseph

Ambrosioni, dit Joe, pour commémorer son décès en août 2014, voilà dix ans…

Notre association, composée d’amis musiciens de Joe, a été créée en

décembre 2022 pour réaliser ce projet qui s’attache à la notion de

transmission et qui veut également privilégier la promotion de

groupes musicaux mauriennais, savoyards et la mixité

intergénérationnelle.

Joe, natif de la commune, et passionné de musique, était auteur

compositeur chanteur et guitariste du groupe Daggers, qui a sorti un

album 33 Tours « Le Défi » en 1984, puis plus tard, guitariste chanteur

de Stetson Blues dans les années 1995-2010.

L’esprit de ce concert est de le rendre populaire au sens large du

terme avec la décision initiale de la gratuité. La municipalité de Saint-

Rémy-de-Maurienne et son maire, Mr Bertrand MONDET, se sont

montrés immédiatement intéressés par ce projet.

Ce spectacle va donc se dérouler, en partenariat avec la commune, le samedi 31 août 2024

de 18 à 23 heures en plein air si les conditions le permettent ou à la salle Belledonne.

Au programme de ce concert, quatre groupes vont se succéder, dont trois mauriennais et

un groupe italien originaire de Bardonecchia, avec lequel Daggers avait noué de solides

relations.

Pour cela, le groupe de Joe des années 80 va être reconstitué avec

les anciens musiciens : Bernard MATTREL à la batterie, François

MARTIN à la basse et la participation de Jean-Michel BOCHET,

Robert MACALUSO deux guitaristes et une jeune chanteuse Nelly

BERLIOZ tous trois connus dans le milieu musical mauriennais. Les

morceaux composés par Joe seront réinterprétés avec le concours

de Joël TRUCHET pour la partie logistique.

Le groupe rock Fidgets, qui compose également des chansons,

sera présent lors de cette soirée ainsi qu’un autre groupe

mauriennais, surprise qui viendra se greffer à cet évènement.

Quant au groupe italien de Bardonecchia, il s’agit de L’Autre Caire

qui interprétera un tribute du groupe Police.

Suite à notre rencontre avec Renaud CORVAL, Président des Associations de Saint-Rémy, le

service bar et restauration sera confié à une association de la commune. Ce projet renforce

le lien social, le mieux vivre ensemble à travers cette manifestation musicale. Il est construit

en partenariat avec le tissu associatif local dont l’école de musique de La Chambre qui a

prêté son concours pour les répétitions.

Nous vous attendons nombreux pour partager ce moment musical et convivial à l’occasion

de cette grande « première » à St-Rémy avec ce concert « In Memoriam hommage à Joe ».

Et que le Rock sonne sur Belledonne !!!

Samedi 31 août 2024 à partir de 18h Salle Belledonne – Saint-Rémy-de-Maurienne

Claude AMBROSIONI - Président de l’association « In memoriam Joe Ambrosioni »

Joseph AMBROSIONI

Le groupe DAGGERS
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HORAIRES :

Mardi de 8h30 à 10h30

Mercredi de 13h30 à 15h

La bibliothèque municipale est gratuite. Une grande partie

de nos livres appartient à Saint Rémy et est issue

principalement de dons.

Nous travaillons en partenariat avec SAVOIE BIBLIO de Saint

Jean de Maurienne.

Entre 80 et 100 livres sont à disposition, et, tous les mois,

une navette de Savoie Biblio passe pour échanger une partie

des livres.

Afin d’améliorer et développer ce service, nous vous

proposons de remplir le petit questionnaire suivant et nous

le retourner en mairie. Toutes les idées sont les bienvenues.

Bibliothèque Municipale

• Connaissez-vous la bibliothèque municipale ? Savez-vous où elle se trouve ?

• Pourquoi ne fréquentez-vous pas la bibliothèque ?

1. Les jours d’ouverture ne me conviennent pas.

Mes propositions :

2. Horaires non adaptés.

Mes propositions :

3. Pas assez de choix d’ouvrages ou ne correspondent pas à mes attentes.

Mes attentes :

• Avez-vous des remarques ou suggestions qui pourraient améliorer les services de la

bibliothèque ?

• Avez-vous des remarques et suggestions par rapport à l’espace et à l’équipement de

la bibliothèque ?

• Seriez-vous prêt à apporter votre concours au bon fonctionnement de la

bibliothèque ? (EX : Fiche de lecture…)

• Pour mieux vous connaître :

Vous êtes un homme – une femme (entourer la mention)

Votre âge :

Vos coordonnées si vous désirez être contactés :



Effectif : 124 élèves répartis sur 6 classes.
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Petite – Moyenne  Sections (18 + 11)  – JARRET Sabine & PEYRIGUE Laurent

Grande Section et CP (17 + 10)  – BOUQUET Lydie



CE1 et CE2 (15 + 8)  – TROCHERIE Hélène

CE2 et CM1 (14 + 10)  – PINEL Amandine & CARNOVALE Adeline
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CM2 (21)  – LACHIZE Chantal (directrice) & CARNOVALE Adeline

Classe ULIS (12) – BON Florence
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Plantations mini verger
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Inauguration, en musique, du mini verger
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Et voilà, l'heure de la retraite a sonné !
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Après 24 ans de bons et loyaux services auprès de l'école, c'est avec un gros pincement au

cœur que je tire ma révérence !

Toutes ces belles années à accompagner les enfants, leur apprendre à grandir, à s'épanouir,

à devenir autonome tout en veillant à leur bien-être et préserver leur insouciance !

Nous avons partagé beaucoup de joie, quelques peines aussi, mais toujours avec

bienveillance !

Une page se tourne et un nouveau chapitre commence pour moi.

Je remercie toute l'équipe éducative, ma collègue Sandra et tous les enfants qui ont

traversé ma carrière professionnelle.

Marie-Pierre MONDET

Remerciements aux maîtresses Lydie et Sabine pour leur envoi de photos.



Le frelon asiatique sur le canton de La Chambre

Classé espèce exotique envahissante, le frelon asiatique a colonisé toute la France depuis

son arrivée près de Bordeaux en 2004. En Savoie, il a été repéré en 2018 avec la découverte

de deux nids (Saint Béron et Grésy sur Aix). Le nombre de nids signalés en Savoie a

progressé d’année en année : 2019 (11), 2020 (55), 2021 (81), 2022 (300). En 2023, ce

nombre se rapproche de 600.

Puis il s’est déplacé rapidement en direction de l’est de la Savoie. Dans le secteur de La

Chambre, première observation en 2022 avec la découverte de 3 nids : Les Chavannes en

Maurienne, Montaimont et Sainte Marie de Cuines (Champfleury à l’entrée de la vallée du

Glandon).

Au début de son installation en Savoie, la majorité des nids était repérée à grande hauteur,

souvent au sommet d’un arbre. Depuis 2022 et surtout depuis cette année, la majorité des

premiers nids signalés sont implantés à faible hauteur (haies, arbustes, abris divers, sous le

toit de bâtiments…) et représente un danger pour la population avec risques réels de

piqûres.

Leur présence est aussi un problème pour les apiculteurs : les frelons asiatiques ont besoin

de collecter des protéines pour élever leurs nombreuses larves en fin d’été et automne. En

conséquence, les abeilles sont une ressource appropriée à cette époque de l’année. Les

frelons rapportent au nid le thorax contenant les muscles des ailes et des pattes, sources

de protéines. La prédation sur les ruchers situés à proximité de nids peut être massive et

fatale.

L’impact sur les autres insectes est aussi à prendre en compte bien que difficile à mesurer.

Cependant, une étude a permis de mettre en évidence que les individus d’un nid peuvent

effectuer la prédation de onze kilos d’insectes en une saison. Quant au frelon asiatique

adulte, il se nourrit d’aliments sucrés.

Critères d’identification : Les ouvrières ont une taille comprise entre 17 et 23 millimètres (la

fondatrice peut atteindre 32 millimètres), la couleur dominante est noire, le thorax est

complètement noir, la tête est noire avec la face orangée, l’abdomen est noir avec

l’extrémité orangée et les pattes sont noires avec l’extrémité jaune (critère important). Le

frelon européen un peu plus gros, a l’abdomen jaune avec quelques points noirs et le reste

du corps a une couleur dominante rousse.
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Yves Bonnivard animateur du réseau frelon GDS des Savoie



Si vous constatez la présence de frelons asiatiques ou d’un nid, vous êtes invités à faire un

signalement sur le site frelonsasiatiques.fr (signaler le frelon asiatique en Auvergne Rhône-

Alpes). La section apicole du GDS (Groupement de Défense Sanitaire de la Savoie) prendra

en charge le dossier. Le nid pourra être détruit dans les limites du budget. Il faut savoir

qu’un nid non détruit avant la fin septembre peut engendrer 5 nids l’année suivante par la

production des futures fondatrices fécondées qui passent l’hiver en dormance.

Une aide du Conseil Départemental permet de financer la destruction des nids mais elle est

nettement insuffisante au regard de la progression importante du nombre de nids.

C’est pourquoi le GDS fait appel aux EPCI et communes. Cette année, à la mi-septembre, la

destruction a été suspendue dans plusieurs secteurs. La somme allouée par le Conseil

Départemental en fonction du nombre de nids de l’année précédente, la somme allouée le

cas échéant par l’EPCI et la somme allouée le cas échéant par la commune étant épuisées.

Selon la configuration (au niveau du sol, sur un bâtiment, au sommet d’un arbre…), le coût

de destruction peut aller de 120€ à 400€. Le SDIS peut intervenir dans certains cas. Les élus

décident de la position à adopter face à cette espèce exotique envahissante.

Bilan des nids signalés en 2023 sur le secteur :

2 septembre : Notre Dame du Cruet dans des ronces au niveau du sol (détruit).

26 octobre : Saint Rémy de Maurienne sur un frêne à 12 mètres (détruit).

14 novembre : Saint Martin sur La Chambre sur un tremble à 15 mètres (détruit).

15 novembre : Saint Etienne de Cuines sur un acacia à 20 mètres (détruit).

17 novembre : Notre Dame du Cruet sur un acacia à 25 mètres (détruit).

18 novembre : Montaimont sur un frêne à 30 mètres (nid vide).

19 novembre : Saint Rémy de Maurienne (Le Grivolley) sur un frêne à 20 mètres (nid vide).

Dès le mois de février, soyez attentifs surtout dans les secteurs où un nid a été repéré

l’année précédente. Les fondatrices se mettent en action pour construire le nid primaire.

Vous pouvez repérer celui-ci à faible hauteur dans un endroit abrité.
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Arrêté préfectoral du 9 janvier 1997 pour le département de la Savoie.



SIRTOM Maurienne
Syndicat Intercommunal de Recyclage et de Tri des Ordures Ménagères en Maurienne
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Quel avenir pour nos déchets alimentaires ?

Au cours de l’année 2024, le SIRTOMM vous proposera une solution de tri pour vos déchets

alimentaires, nous serons tous concernés.

Pour quelles raisons ?

La loi nous y oblige mais surtout c’est un geste pour l’environnement et notre porte-monnaie.

Cette décision européenne vise à mieux valoriser nos déchets alimentaires. Ils représentent 1/3 de

notre poubelle : épluchures, restes de repas, marc de café, ... Lorsqu’ils sont jetés dans les

ordures ménagères (sac noir), ils sont apportés à Chambéry pour être incinérés. Ces déchets sont

très humides (entre 60 à 90%), les incinérer revient à brûler de l’eau !

L’incinération d’une tonne d’ordures ménagères coûte 125€ auquel il faut rajouter la collecte et le

transport. Le SIRTOMM apporte 14 000 tonnes de déchets à l’incinérateur par an. Faites le calcul !

N’oublions pas, le transport et l’incinération ont également un impact environnemental non

négligeable.

Quelles solutions pour les habitants ?

Le compostage à la maison est la solution la plus vertueuse pour les habitants possédant un coin

de jardin.

Parlons technique : le compostage est un procédé naturel qui permet de transformer vos déchets

en un engrais gratuit. Les micro-organismes du sol (bactéries, champignons, vers, …) vont venir

décomposer la matière organique pour vous fournir un fertilisant riche pour votre jardin.

Le SIRTOMM organise régulièrement des dotations de composteurs afin d’inciter chacun à trier et

composter ces déchets alimentaires.

Pour plus de renseignements vous pouvez contacter le SIRTOMM au 04.79.59.92.28 ou envoyer
un mail à ambassadeurdutri@sirtom-maurienne.com
Le SIRTOMM étudie également, la mise en place d’une collecte spécifique dédiée aux déchets

alimentaires pour un déploiement progressif en 2024-2025.

Pour un cercle vertueux :

A l’échelle de la 4C en partenariat avec DECLICC et les mairies, une expérimentation est à l’étude

pour équiper chaque école d’un site de compostage pour les déchets de la cantine. Un premier

essai est déjà en fonctionnement à la cantine de Les Chavannes en Maurienne depuis septembre

2022. Les restes de repas sont séparés (triés) en sortie de table, puis compostés.

Les résultats sont là : grâce à l’implication de chacun (des agents et des enfants), environ 600 kg

de déchets alimentaires sont valorisés sur place plutôt que d’être jetés aux ordures ménagères.

Félicitations !

Le compost sera ensuite utilisé dans les espaces verts et jardinières de la commune.
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Toutes les déchèteries du SIRTOMM sont accessibles toute l’année 

pour tous les habitants de la vallée (particuliers et professionnels).

NOUVELLE CONSIGNE DE TRI

Depuis le 1er janvier 2023, le tri des déchets est devenu plus simple en Maurienne ! Fini

les doutes ! Les pots de yaourt, de crème, barquettes, tubes de dentifrice, films

plastiques, emballages de charcuterie, sachets de chips, blister… vont désormais tous

dans le conteneur jaune.

A partir de cette date, comme partout en France, une seule question à se poser : mon

déchet est-il un emballage ?

• Oui → Je le mets dans le conteneur jaune.

• Non → Je le mets dans le conteneur d’ordures ménagères.

Rappel des règles de base à respecter :

• Pas besoin de laver les emballages ! Même s’ils sont sales ils peuvent être triés.

• Bien vider les emballages afin qu’il n’y ait pas de reste alimentaire.

• Ne pas imbriquer les emballages (ne pas mettre une bouteille en plastique

dans une boite en carton par exemple).

Les papiers vont toujours dans le conteneur jaune, rien ne change pour eux. De même

pour les emballages en verre (bouteilles, pots et bocaux), ils sont à déposer dans les

conteneurs verts.
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Cette page est réservée aux passionnés, si votre métier est votre passion, écrivez-nous et votre 
article sera publié lors de prochaines éditions. 50
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La Maison de l’Habitat est un lieu d’information dédié à l’habitat et

aux questions du logement en Maurienne. Elle propose un

accompagnement et des renseignements gratuits sur les dispositifs

d’aide à la réhabilitation, l’amélioration de l’habitat et la rénovation

énergétique des logements, ainsi que des conseils juridiques et

techniques sur le logement. Elle accueille des conseillers pour vous

accompagner et vous renseigner.

La Maison de l’habitat est située Place Fodéré à Saint Jean de

Maurienne et est ouverte du mardi au samedi.

04 79 83 55 30 - maisonhabitat@3cma73.com

L’espace France Services est ouvert tous les jours dans les locaux de

DECLICC (98 Rte de La Combe à St Etienne de Cuines).

Vous avez une démarche administrative à faire ? Vous avez une

question particulière sur vos droits ? Une personne vous accueille,

vous informe et vous accompagne dans vos démarches, ou vous

oriente vers un organisme compétent. Ce service est gratuit.

04 79 56 22 66 - franceservice@declicc73.fr

Pour obtenir gratuitement des réponses à vos questions, de

nombreux partenaires proposent, sur rendez-vous, des temps de

permanence afin de vous guider et de vous renseigner.

Conciliateur de justice, association d’aide aux victimes, avocat,

notaire, délégué du défenseur des droits, juriste généraliste…

Aux heures d’ouverture de la Maison de Justice et du Droit, venez

prendre rendez-vous du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30

à 17h30, Rue de la Sous-Préfecture à St Jean de Maurienne.

04 79 56 83 54 - mjd.st-jean-de-maurienne@justice.fr

DECLICC : association Développement Eveil Culture Loisirs

Information du Canton de la Chambre

Centre socio-culturel, géré par une association crée en juin 2002.

L’association assure une mission d’animation globale

intergénérationnelle et pluriculturelle. Son projet est au service d’une

politique centrée sur le renforcement du lien social et de la

participation citoyenne, sur la lutte contre l’exclusion et la

désaffiliation sociale. Le centre socioculturel est un équipement de

proximité à vocation sociale globale et doit être attentif aux

problématique du territoire.

L’assemblée générale élit un conseil d’administration de 15 membres

dont font partie les financeurs (4C, CAF, UDAF, le Département), des

élus, des adhérents. Le président est Sylvain Dubois.

Le bureau gère le personnel, gestion soumise à l’approbation du CA.

Le personnel : 36 salariés dont la directrice Oriane Burzunski, la

directrice adjointe Tatiana Sandri, 6 responsables de secteurs, 1

chargé de coopération et des animateurs.

Les secteurs : France Services, ludothèque, seniors, famille,

enfance/jeunesse, restauration scolaire.

04 79 56 35 06 – accueil@declicc73.fr
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LE REPLAT (par Patrice Pitton) :
Association les Replatins et les Archais…

En premier lieu, l’ALRELA (Association Les Replatins Et Les Archais) a pour but de préserver ces

deux hameaux de montagne sur la commune de St Rémy de Mne (le Replat et Larche).

C’est aussi, la sauvegarde d’un patrimoine tout en fédérant les énergies, en mettant à disposition

des moyens pour réunir les propriétaires passionnés de vieilles pierres, d’histoire, de montagnes.

Tant de personnes dans un seul et même but : passer du bon temps dans un cadre magnifique.
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Ces petits hameaux situés à 1000 mètres

d’altitude ne comptent pas moins de 28

propriétaires tous soucieux de rénover,

d’entretenir, d’embellir et de valoriser leur

patrimoine. La rénovation de ces chalets est

au cœur de la vie associative.

C’est aussi la petite Chapelle (Sainte

Marguerite bâtie en 1674) au pied de nos

imposantes montagnes.

C’est à l’automne dernier que tous ces résidents se sont

retrouvés pour valider la création de cette association, plus de

35 personnes ont participé à cette agréable journée durant

laquelle fut dégusté un repas champêtre en commun une

coutume en ces lieux. Cette équipe souhaite mener à bien des

projets : des corvées d’entretien des espaces verts, des

nettoyages des bachats, des extérieurs de la petite chapelle, des

abords du local de distribution d’eau et de les bouches à

incendie, des chemins avoisinants et des accès au plateau

(routes, pistes...). Les idées ne manquent pas, chaque

propriétaire en est porteur et cela montre bien la volonté

d’animer nos villages.

Nous remercions la municipalité Rémilienne et les employés

communaux pour leurs efficacités, leurs écoutes et les moyens

mis à notre disposition. Nous invitons toutes personnes

possédant : photos, documents, archives diverses, anecdotes à

se rapprocher de l’association. Ne perdons pas de vue que nous

vivons dans une région exceptionnelle, dans un cadre

somptueux, que nous devons à tout prix préserver.



LES JEUX DE BOULES (par Noëlle Boissonnet) :
Savez-vous que la pétanque est le plus jeune des jeux de boules ? 

Les jeux de boules remontent à la nuit des temps. Par exemple, en Anatolie, les archéologues

ont mis au jour une stèle montrant des hommes jouant avec des pierres rondes 9000 ans avant

J.-C. En 600 avant J.-C., les Phocéens ont fondé la ville qui s’appelle aujourd’hui Marseille. Ils

ont apporté avec eux leurs jeux de boules qui ont fini par se répandre sur la côte

méditerranéenne et le long du couloir rhodanien.

Mais revenons à des temps moins lointains. Les 100 ans de la jeune pétanque ont été célébrés

en 2007. Auparavant, en Provence, on jouait « à la longue » : pour tirer, le joueur devait faire

trois sauts avant de jeter sa boule. Pour pointer, il devait se tenir sur une jambe et lancer sa

boule sur une longue distance. L’âge amenant son lot de bobos, il devenait difficile de jouer au

Jeu Provençal. C’est ainsi qu’à la Ciotat, en 1907, les amis de cet excellent joueur qui ne pouvait

malheureusement plus que les regarder, ont eu l’idée de tracer un cercle autour de sa chaise et

tout le monde jouerait depuis ce rond. Les valides quant à eux, joueraient debout et les pieds

joints : « pès tanqués » en provençal. La pétanque était née.

Ces deux jeux sont maintenant regroupés au sein de la Fédération Française de Pétanque et

Jeu Provençal.

Le « Jeu Provençal » se pratique toujours, même en Savoie où le Comité de Savoie organise

chaque année des Championnats de Savoie de Jeu Provençal en doublette ou en triplette, des

Championnats Départementaux des Clubs-Jeu Provençal et depuis 2024, une Coupe de France

et une Coupe de Savoie de Jeu Provençal.

Un autre jeu de boules, l’un des plus anciens de France, est « la Boule Lyonnaise » rebaptisée «

Sport Boules ». Il se pratique beaucoup dans notre région, peut-être un peu moins de nos

jours, mais, quand j’étais enfant, au siècle dernier, les hommes (plus rarement les femmes) se

retrouvaient dans les cafés Rémiliens pour le pratiquer. La plupart des bistrots étaient équipés

de terrains « de longue » entretenus par les cafetiers qui organisaient régulièrement des

concours. Malheureusement, beaucoup ont disparu : cafés et jeux … Mais subsiste toujours

l’Amicale Boule Casba, club de Sport Boules de Saint Rémy de Maurienne, toujours très actif.

La Pétanque en Savoie c’est 17 Championnats – jeunes – féminins – mixtes – masculins –

vétérans - en individuel (tête-à-tête), doublette, triplette. Dix de ces Championnats sont

qualificatifs aux Championnats de France. Deux des championnats jeunes sont qualificatifs aux

Championnats Régionaux.

La Pétanque à Saint Rémy de Maurienne en 2023, c’est 71 licenciés dont 18 jeunes (7 féminines

et 11 masculins), 31 séniors (10 féminines et 21 masculins), 22 vétérans (7 féminines et 15

masculins), 25 sociétaires. C’est 28 organisations de concours, marathons, championnats,

recensées par le CD73.

Ne soyez pas étonnés, vous qui passez lors de certains Championnats, de voir « du monde »

sur les terrains Rémiliens : il peut y avoir plus de 300 joueurs qui viennent pratiquer leur sport

favori, en quête du Graal. 54



Afin de recenser les nouvelles activités professionnelles, faites-vous 
connaître en Mairie et vous apparaîtrez lors de la prochaine édition.

Commerces de proximité

Ouvert toute l’année : 

06.21.63.72.68.
04.79.64.34.05

04 79 83 01 26

Pizzas à emporter –

06.63.84.21.14

Dimanche à partir de 

17h30 sur parking 

Agence Postale 

Communale.

Nouvelle entreprise
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Alimenttion Générale
Pierre-Manuel METRAL

Immeuble La Languillère

73660 Saint Rémy de Maurienne



Zone Industrielle : François Horteur
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Diplômée d’Etat d’Educatrice de Jeunes Enfants, je suis aujourd’hui

installée en libéral.

J’accompagne les parents dans la découverte des différentes manières

d’aborder leur quotidien.

Les 1000 premiers jours (du 4ème mois de grossesse aux trois ans de

l’enfant) étant essentiels pour instaurer des fondations solides

concernant le développement physique et émotionnel des enfants, je

propose un suivi dès le désir de devenir parent. Chaque étape peut

être accompagnée de façon personnalisée.

En 2023, encore, la bienveillance et la liberté ont été les mots d’ordre de notre mode

d’accueil : Libre de se mouvoir, Libre de s’exprimer, Libre de se développer à leur rythme.

Le jardin est bel et bien la pièce maîtresse de la MAM : les enfants ont tout le loisir de voir

la nature évoluer au fil des saisons.

Ils peuvent explorer pleinement leurs capacités motrices grâce, en autre, au nouveau

toboggan offert avant l’été.

Nous accueillons quotidiennement entre huit et douze enfants. Cet effectif permet une

relation respectueuse et à l’écoute des besoins de chacun, enfants et parents.

Agenda 2024 : 21 septembre : forum de la petite enfance..

Caroline : 06.40.82.17.71 - Pascaline : 06.60.26.86.86 - Virginie : 06.58.90.27.20

Maison d’Assistantes Maternelles

« Les Petites Marionnettes »

Caroline LEGRAND PESENTI– 06.40.82.17.71

Ces âmes parentales

57

Tous les changements du quotidien (entrée à l’école, arrivée d’un autre enfant,

déménagement) peuvent causer des difficultés émotionnelles chez les enfants.

Un travail en étroite collaboration avec les parents permet de retrouver une sérénité

familiale.



Halte-Garderie & Micro-Crèche
Deux structures de garde de jeunes enfants (Saint Etienne de Cuines et Saint Rémy) sont

gérées par la Communauté de Communes du Canton de La Chambre :

A Petits Pas :

La micro-crèche « A Petits Pas » à Saint-Rémy-de-Maurienne offre 12 places par jour en

accueil régulier.

Les Copains d’Abord :

La halte-garderie crèche « Les Copains d’Abord » de Saint-Etienne-de-Cuines peut accueillir

22 enfants par jour; 18 en accueil régulier, 4 en accueil occasionnel.

Horaires et effectifs :

Ouvertes du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30, elles accueillent les enfants de 10 semaines

à 5 ans révolus, pour des besoins de garde réguliers ou occasionnels. Au total, 14 agents

veillent au bien-être et au développement de ces enfants. Les enfants peuvent être accueillis

de manière fixe (nous proposons des contrats de garde régulière, de la demi-journée à la

semaine complète) ou de manière occasionnelle, en réservant d’une semaine sur l’autre.

Micro-crèche A Petits Pas - Place de la Mairie, 73660 St Rémy de Maurienne – 04.79.05.11.19.

BERLEMONT Nathalie 110 Impasse du Verney 06.67.67.01.27

CAILLIE SON Fabienne 650 Rue du Lac Bleu 06.58.20.87.20

PESENTI FAURE Aurélie 100 Chemin des Brosses 06.75.94.88.01

GODET Sophie 330 Montée du Sandrin 06.24.18.72.97

PESENTI Céline 30 Chemin des Brosses 06.29.55.19.30

Assistantes maternelles agréées
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Chez Pierre-Man…
Dans l’épisode précédent, on apprenait que François cessait son activité dans la supérette

Vival. Dans ce nouvel épisode, on assiste à l’arrivée de Pierre-Manuel Métral.

Metral…On se souvient de la boulangerie-épicerie Métral à la Girard fondée en 1942 par

Laurent Métral, reprise en 1969 par Marcel et Julienne Métral, parents de Jacky (qui a tenu

le bar Mondet) et frère de André Métral scieur, père de Anthony scieur et de Pierre-Manuel.

Issu donc d’une famille de commerçants, il n’est pas néophyte en la matière : il a tenu un

restaurant-vente de produits locaux à Lanslebourg.

La clientèle était plutôt touristique et venait pour « goûter » à la Haute Maurienne.

Quand François a cherché un repreneur, Pierre-Manuel a finalisé son projet.

Très occupé par la construction de sa maison, il est secondé au Vival par Corinne.

A Saint-Rémy la clientèle est plutôt locale, et les besoins sont autres : le pain, le fromage, de

quoi satisfaire au quotidien. Dans le magasin, on trouve quasiment les mêmes produits

qu’auparavant, le pain et les viennoiseries en plus. On trouve aussi la même disponibilité;

ainsi les clients fidèles ont pu conserver leurs habitudes, et les nouveaux découvrent le

commerce de proximité cher à l’UCCC (Union Commerciale du Canton de la Chambre).

Bienvenue dans le petit centre commercial de la commune, lieu de vie du centre bourg.
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Crues des 14 et 15 novembre 2023

de divers torrents sur la Commune.

Les ruisseaux concernés sont les suivants :

• Le Goujon (prise d’eau Centrale HYGO).

• Montfront (embâcles au niveau des ponts).

• Les Perelles avec ses affluents : Etaves, Gers, Frêche.

• Lescherette.

Dans l’urgence, la commune a dû réaliser des travaux de protection des ouvrages et des

habitations proches des ruisseaux par le biais de l’entreprise MANNO TP.

Quelques travaux sont encore à effectuer. Ils représentent un coût total de 18 840 € HT à la

charge de la Commune.

Une subvention « FREE » (Fonds Risques et Erosions Exceptionnels) va être sollicitée auprès

du département pour palier à ces dépenses.

Il restera encore certains travaux, situés en altitude, à effectuer au printemps.

En parallèle, le SPM (Syndicat des Pays de Maurienne), en tant que Maître d’œuvre, réalise

des travaux sur les ruisseaux de Lescherette, la Frêche et le Gers.

Pour déterminer les volumes de matériaux réellement prélevés, des relevés avant et après

travaux ont été établis par un géomètre. Ces relevés permettent d’obtenir l’autorisation du

curage des ruisseaux par la DDT; celle-ci permettant au SPM de passer des marchés auprès

des entreprises locales pour effectuer les travaux. Le coût de la prestation du géomètre

s’est élevée, pour le SPM, à 7500 € TTC.

Sur le ruisseau de Lescherette, 5700 m3 ont été curés, sur plus de 550 mètres linéaires par

l’entreprise MAURO MAURIENNE. Ce chantier, terminé à ce jour, permet de redonner sa

section nominale à ce ruisseau. Ces travaux se sont chiffrés à la hauteur de 45 636 € TTC,

pour le SPM.
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Digue de Lescherette au 

niveau des maisonnettes.

Sécurisation de la berge de 

Lescherette en aval du pont vert.



Sur le ruisseau de La Frêche, dans le hameau «Les Perelles», un volume estimé à 35 000 m3,

sur un linéaire de 800 mètres, sera prélevé. L’entreprise MANNO TP effectue ces travaux.

Ces travaux consistent à réaliser un enrochement en remplacement des gabions éventrés et

à créer un chenal et deux plages de régulation. Le montant des travaux s’élève à 106 444 €

TTC à la charge du SPM.

Ce chantier initial doit se terminer début février. Un avenant est prévu et permet de curer

8000 m3 supplémentaires en partie amont. Ce supplément a été possible sur accord de la

DDT représentée par M. Denis DAVID.

Sur le torrent du Gers, pour reprofiler les berges, 200 m3 de matériaux seront prélevés sur

un linéaire de 50 mètres. De plus, un gigantesque bloc estimé à 650 tonnes, au confluent

des deux torrents de la Frêche et du Gers, sera miné (ce bloc a été déplacé durant la crue).

Ces travaux, minage, enrochement de protection de berges, abattage des arbres gênant les

travaux, constituent un chantier d’une durée de 3 semaines à compter du 22 janvier.

Ce chantier est réalisé conjointement par l’entreprise TPB et SUD-EST MINAGE pour un

montant de 38 208 € TTC réglé par le SPM. De plus, la co-activité (2 entreprises) impose un

coordonnateur de sécurité (Entreprise PMM) pour un coût au SPM de 1080 € TTC.

Ces travaux réalisés par le SPM (fonds GEMAPI), sont coordonnés par M. Gaël BOURON,

chargé de mission « Rivières » du Syndicat des Pays de Maurienne.

L’ensemble des chantiers et annexes, pris en charge par le SPM, sont chiffrés à la somme

totale de 198 868 € TTC. 61

Calibrage du lit du ruisseau des Perelles. Création d'un enrochement à la place 
des gabions sur le ruisseau des Perelles.

Emplacement du rocher à 
miner au confluent du ruisseau 

de la Frêche et du Gers.



Mon Triathlon de La Madeleine

Nous sommes le 19 aout 2023, après une première salve de sportifs partie pour en découdre sur

le parcours XL, je m’apprête à m’élancer sur une distance plus raisonnable avec le parcours M. Il

est 9h, le départ est lancé pour 1400 mètres de natation dans une eau exceptionnellement

chaude. Toujours la même lessiveuse, difficile de trouver son souffle tant la pression des autres

concurrents est grande. Certains passages sont comme des entonnoirs, rendant difficile la

progression. Néanmoins, quelques dizaines de mètres plus loin, je commence à trouver mon

rythme, ça y est ma course est véritablement lancée. Un tour, deux tours de l’île et cette première

péripétie est terminée.

Les phases de transitions sont importantes, il faut réussir à reprendre son souffle et garder assez

de lucidité pour ne rien oublier, et se ravitailler. Une fois prêt, je peux m’élancer avec mon vélo sur

la seconde épreuve.

La spécificité du triathlon de la madeleine, c’est son parcours cycliste. La vallée de la Maurienne

offre en effet un terrain de jeu inégalable et au combien difficile. Pour moi ce sera aujourd’hui

l’ascension des lacets de Montvernier puis du Col du Chaussy, descente vers le Cruet pour une

remontée finale vers Saint François Longchamp. Un parcours en forme de montagne russe dans

un cadre somptueux. Des panoramas successifs sur la croix du Cuchet, les Aiguilles d’Arves, le Pic

du Frêne, le massif de Lauzière.. Une beauté telle que je redécouvre durant un effort qui s’avère au

combien difficile, voir interminable sous une chaleur pesante.

Heureusement après plus de 50 kilomètres à pédaler, il est maintenant temps d’aborder la

dernière épreuve celle de la course à pied.

Deux boucles de 4 kilomètres à effectuer dans la station, une distance qui me semble convenable.

Seulement voilà, les efforts précédents combinés au dénivelé font que cette ultime challenge me

semble être un calvaire. Je vois d’ailleurs de nombreux concurrents souffrir autant que moi.

Pour me motiver et terminer, je garde en tête une des valeurs fondamentales du sport… « le

surpassement de soi et le goût de l’effort ». C’est bien au moins grâce à l’association des ces deux

facteurs que plus de 600 sportifs ont réussi à venir à bout d’au moins un des 3 parcours proposés.

Quel soulagement et fierté une fois la lignée d’arrivée franchie.

En tous cas, cela restera une expérience inoubliable. Possible uniquement grâce à l’engagement

des bénévoles et des communes. Un grand merci à toute l’organisation. Et surtout, un message

d’encouragement à toutes les rémiliennes et rémiliens qui souhaiteraient s’élancer l’année

prochaine dans cette incroyable épreuve qui met en lumière notre patrimoine exceptionnel et

permet à toutes et à tous de se surpasser.
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Par Florian Torregrosa

Prochaine édition :

17 août 2024

(inscriptions :
www.triathlon-
madeleine.fr)
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NAISSANCES

DOUVRY Nathan METRAL Jules PERON Alba
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DÉCÈS
ALLOIN Claude FOURNIER Gisèle née GODET

BERTINO Annie GODET Marie-Thérèse née Gachet

BONATO Christian HASSER Maurice

BONFILS Christiane née PESENTI MELLAN Elise née PESENTI

CHARVOZ Paul MOLLARET Marie-France née PERRIER

CLAPPIER Jacqueline née HURET MONDET Alain

CLAPPIER Sylviane PEDRETTI Arlette née GIPPA

DOMECK Jean-Paul PRATO Suzanne née ROL

EMONOT André RESSANT Pierre

FINO Gérard



MARIAGES
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Virginie 
LOMBARD

&
Ludovic 
CORTESE

Jodie 
AMSELLEM

&
Maxim 
ROGER

Hanane 
SLIMANI

&
Sébastien 

CHICHIGNOUD

Marie 
BOURDON

&
Maxime
FLEURY

Apolline 
KISIELEWICZ

&
Damien
BAILLY

Sulma MEJIA 
FERNANDEZ

&
Mickaël 

PASCUAL

Céline
PESENTI

&
BROCHARD

Rémy



Pièces désirées Où s’adresser Pièces à fournir

Extrait d’acte de 

naissance

Mairie du lieu de 

naissance

Nom, prénoms et la date de naissance

(nom de jeune fille pour les femmes mariées)

Extrait d’acte de 

mariage

Mairie du lieu de 

mariage
Nom, prénoms et date du mariage

Extrait d’acte de 

décès

Mairie du lieu de 

décès
Nom, prénoms du défunt et date de décès

Carte d’électeur Mairie du domicile
Carte nationale d’identité en cours de validité

1 justificatif de domicile de moins de 3 mois

Livret de famille Mairie du domicile
Date et lieu de mariage, état civil des conjoints, 

prénoms, date et lieu de naissance des enfants

Carte nationale 

d’identité

Mairie de St Jean de 

Maurienne et 

Modane

(sur rendez-vous)

Votre présence est exigée lors du dépôt de la 

demande pour procéder à la prise d'empreintes.

 Une photo d'identité conforme aux normes

 Justificatif de domicile : original 

 Acte de naissance (copie intégrale ou 

extrait avec filiation) de moins de 3 mois : 

original

MAJEURS : ajouter ancienne carte d’identité. Pas 

d’acte de naissance pour un renouvellement

MINEURS : joindre la carte d’identité du parent 

faisant la demande. Si première demande 

joindre un acte de naissance

Passeport 

biométrique

Mairie de St Jean de 

Maurienne et 

Modane

(sur rendez-vous)

 Votre carte d'identité : original + 

photocopie

 Une photo d'identité conforme aux normes

 Numéro de pré-demande ou formulaire 

cartonné remis sur place 

 Timbres fiscaux : 86 € (achat en ligne)

 Justificatif du domicile : original + 

photocopie

Casier judiciaire

Casier judiciaire 

national

107, rue du Landreau

44079 NANTES Cedex

1 demande sur papier libre comportant l’état 

civil du demandeur, son adresse et sa filiation ou 

sur https://www.extrait-casierjudiciaire.net/

Recensement 

militaire
Mairie du domicile

Carte d’identité en cours de validité du recensé,

Livret de famille des parents
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